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MÉMO  
Consulter un document signalé 

dans Calames   
 

 

 
Calames est une application de signalement des archives et manuscrits de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche créée et maintenue par l’Abes qui ne conserve aucun document physique. Le 
signalement et la communication des documents décrits dans Calames sont assurés par les 
établissements qui les conservent : voici la marche à suivre pour les consulter. 

 
 
 
 
Vous avez trouvé dans Calames la description d’un document susceptible d’intéresser vos 
recherches ? 
Pour le consulter, contacter l’établissement qui le conserve et a la responsabilité de sa 
communication au public.  
 

Retrouver les coordonnées d’un établissement dans Calames : lorsque vous accédez, via 

une recherche dans le catalogue Calames, à une page décrivant un fonds documentaire ou un 
document :  
 
 

 
  Vous accédez aux coordonnées de l’établissement en cliquant sur le premier lien 

apparaissant en rouge au-dessus de la description (entouré en rouge).  
 
 
 

Retrouver l’établissement conservant le document 
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 Ce lien en rouge vous permet d’afficher les coordonnées de l’établissement (indiquées ci-dessous par 
une flèche rouge) et les conditions d’accès aux documents (entourées ci-dessous en vert) comme 
suit :  
 
 

 
 
 
 

 

La boîte à outils, présente à droite sur toutes les pages de Calames décrivant un fonds ou un 
document, vous permet d’envoyer directement un mail à l’établissement concerné depuis Calames 
via le bouton « Contacter l’établissement » (voir première image ci-dessus, entouré en rouge). 

Pour ce faire : 

 Cliquez sur « Contacter l’établissement » pour ouvrir un nouveau mail dans votre messagerie 
par défaut 

ou 

 Si vous ne pouvez pas basculer directement dans votre outil de messagerie, cliquez droit sur 
« Contacter l’établissement » puis sur copier l’adresse e-mail pour récupérer l’adresse 
électronique de contact de l’établissement et la coller ensuite en destinataire d’un nouveau mail dans 
votre messagerie.   

 

  

 
 
 
Les conditions d’accès et d’utilisation peuvent varier selon les établissements et d’un fonds 
documentaire ou d’un document à l’autre : elles sont en principe explicitées dans Calames au niveau 
le plus pertinent de la hiérarchie de description. 
Exemple dans la seconde capture d’écran ci-dessus (entouré en vert) : l’accord des auteurs ou des 
ayant-droits est requis pour accéder aux fonds de la Bibliothèque littéraire Jacques Doucet 
 
En prenant contact avec l'établissement concerné, vous connaîtrez les conditions sous lesquelles 
consulter et réutiliser le ou les documents intéressant(s) vos recherches. 

Envoyer un mail à l’établissement depuis Calames 
 

Conditions d’accès et d’utilisation des documents 
 


